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     PRÉFACE

La 4ème Conférence mondiale des femmes de Beijing en 1995 a été un 
tournant décisif dans le processus d’intégration de la dimension genre 
dans les interventions de développement de tous les pays du monde. 

Le Cameroun n’est pas resté en marge de cette nouvelle dynamique 
internationale de protection et de promotion des droits humains de la femme 
et de la jeune fille. Cette volonté politique est traduite par les nombreux 
engagements juridiques du pays au niveau international et régional avec la 
ratification et l’internalisation de presque tous les mécanismes juridiques de 
protection des droits des femmes et des filles, ainsi que la mise en place 
de politiques spécifiques telles que la Politique Nationale Genre, la Stratégie 
Nationale de Lutte contre les violences basées sur le genre (VBG) assortie de 
plans d’action opérationnel.

L’inégalité universelle entre les femmes et les hommes démontrée comme une 
contrainte au développement durable des pays a fait l’objet de nombreuses 
actions dans le monde entier Notamment en matière de protection des droits 
humains des femmes afin de rétablir l’égalité et l’équité juridique entre l’homme 
et la femme ; des actions qui ont souvent coûtés la vie à de nombreuses 
pionnières et d’autres qui sont passées sans voir l’amorce des résultats de 
leurs combats.

Malgré les progrès accomplis, force est de constater que la jouissance par 
les femmes et les filles de l’entièreté de leurs droits dans plusieurs contextes 
reste un leurre. Elles continuent de souffrir de toutes sortes de violations 
et de violences à cause de leur sexe. Mais, il est temps que cette situation 
change et cela ne peut se faire sans un engagement plus fort de toutes les 
parties prenantes, notamment dans la mise en application de tous les textes 
ratifiés qui est d’autant plus capitale et urgente dans ce contexte de crise 
socio politique qui prévaut dans certaines régions du pays. Cette mise en 
application pourrait contribuer à la résolution inclusive des problèmes de 
sécurité et de paix.

Il s’agit d’un engagement aussi bien sur le plan politique par le gouvernement 
que sur le plan opérationnel dans le rendu de la justice par les acteurs judiciaires 
ainsi qu’en matière de suivi, de veille stratégique et de sensibilisation par les 
organisations de la société civile et les femmes elles-mêmes.



-8-

C’est justement dans le cadre de leur rôle de suivi et de veille stratégique 
qu’une quarantaine d’organisations de la société civile regroupées au sein du 
GTOG (Groupe de Travail des OSC sur le Genre et les politiques publiques 
au Cameroun) et de CAWOPEM (Cameroon Women’s Peace Movement) 
cherchent à travers ce référentiel sur la protection des droits de la femme à 
attirer l’attention des gouvernants et des autres parties prenantes sur cette 
situation préjudiciable non seulement à l’épanouissement des femmes mais 
aussi à leur participation efficace au développement du pays. Il s’agit d’un 
enjeu majeur pour l’atteinte des Objectifs de Développement Durable que le 
pays s’est fixé à l’horizon 2030.

               Pour le GTOG		  	            Pour CAWOPEM 
Adakou Apedo-Amah                                                                          Yvonne Muma Bih
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CIDE Convention Internationle sur les Droits de l’Enfant
CAWOPEM CameroonWomen’s Peace Movment

CEDEF Convention pour l’Elimination de toutes les formes de Discrimination 
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CIMA Conférence Interafricaine des Marchés d’Assurance 
CIPD Conférence Internationale sur la Population et le Développement
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VBG Violence Basée sur le Genre
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    I. INTRODUCTION GENERALE

I.1.  CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Les femmes africaines sont confrontées à de nombreuses difficultés pour 
trouver leur place dans la société ou alors améliorer celle que la société 
leur a assignée. Certes d’énormes progrès ont été réalisés en matière des 

droits des femmes dans tous les domaines que ce soit sur les plans : juridique, 
social, économique et politique. Cependant, elles continuent de faire l’objet de 
préjugés systémiques et d’affronter des obstacles instaurés et entretenus non 
seulement par la société traditionnelle avec des multiples barrières destinées 
à les maintenir dans un état de subordination, mais également par la société 
moderne, et de façon plus accentuée en milieu rural qu’en milieu urbain.

Cette situation est d’autant plus paradoxale que les pays africains ont pour la 
plupart marqué leur adhésion à la protection des droits des femmes à travers 
la ratification des principaux conventions et textes relatifs à la protection 
des droits des femmes y compris l’importante Convention sur l’Elimination 
de toutes les formes de Discriminations à l’Egard des Femmes (CEDEF) 
considérée comme une véritable charte des droits des femmes à l’échelon 
international; le Cameroun n’est pas en reste.

L’Etat du Cameroun a même pris le soin de traduire quelquefois ces 
instruments juridiques internationaux et régionaux dans l’arsenal juridique 
national, comprenant aussi bien des textes de portée générale que ceux 
protégeant spécifiquement les femmes  ; traduisant la volonté des pouvoirs 
publics à promouvoir une société inclusive offrant à tous (femmes et hommes) 
les mêmes chances et les mêmes droits. 

Malgré les efforts réalisés dans leur mise en application, les résultats restent 
mitigés. En effet, alors que la CEDEF stipule que « les Etats parties prennent 
toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l’égard des 
femmes dans la vie politique et publique du pays et, en particulier leur assurent, 
dans des conditions d’égalité avec les hommes… », la situation des femmes 
tarde à s’améliorer. Cette situation est caractérisée par la subsistance des 
inégalités qui leur sont défavorables aussi bien sur le plan juridique que sur 
les plans : social, économique et politique, d’où les multiples combats que les 
acteurs concernés et les femmes elles-mêmes sont obligés de mener pour la 
jouissance de leurs droits.
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Les avancées restent incertaines et inégales  ; les résistances persistent et 
les inégalités de genre perdurent. Ce qui reste à accomplir « pour la pleine 
réalisation des droits des femmes », comme s’en inquiète le rapport sur le 
droit de la femme en Afrique des Nations Unies et de l’Union Africaine1, est 
encore « colossal ».

L’accélération de l’avancement des femmes est pourtant capitale pour la 
réalisation de la croissance économique du pays. Pour ONU Femmes, 
l’égalité entre les femmes et les hommes n’est pas simplement un droit 
humain fondamental, mais « sa réalisation comporte des ramifications 
socioéconomiques majeures et l’autonomisation des femmes alimente une 
économie florissante, stimule la productivité et la croissance »2.

Le Groupe de Travail des OSC sur le Genre et les politiques publiques au 
Cameroun (GTOG), un regroupement d’une quarantaine d’organisations de la 
société civile dont la plupart sont impliquées dans la protection des droits des 
femmes et l’égalité de genre, soucieux de l’égalité des sexes et préoccupé 
par ces inégalités persistantes à l’endroit des femmes, a décidé d’apporter sa 
contribution à l’amélioration de cette situation au Cameroun. Ceci à travers 
une meilleure visibilité de l’état d’avancement de la mise en œuvre de ses 
engagements juridiques afin d’en tirer les conséquences et prendre les 
actions qui s’imposent. Il a bénéficié pour ce faire, de l’appui du bureau-pays 
du Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD).

I.2.  OBJECTIFS DE L’ETUDE

L’objectif général de cette étude est de contribuer à une meilleure 
connaissance de l’évolution de la protection des droits des femmes au 
Cameroun.

Spécifiquement, il s’agit :i) d’apprécier l’application des instruments juridiques 
de protection des droits des femmes au Cameroun à l’aune des faits; ii) 
d’édifier les lecteurs et lectrices ainsi que les différents acteurs sur l’effectivité 
des droits des femmes au Cameroun ; iii) de renforcer les connaissances et 
sensibiliser les femmes sur les instruments de protection de leurs droits et 
leur mise en œuvre et d’offrir un outil de plaidoyer aux activistes auprès des 
autorités concernées.

1 - ONU, Union Africaine, Droit de la femme en Afrique, 8 mars 2017
2 - ONU Femmes, des Progrès des femmes  dans le monde, 2015-2016
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I.3.  METHODOLOGIE

Pour cette étude, une approche essentiellement qualitative a été adoptée, en 
raison de sa nature de référentiel.

I.3.1.   Outils d’analyse
Pour l’appréciation de l’application des différents instruments, la 
méthodologique utilisée s’est basée sur la recherche documentaire et des 
observations empiriques. Les éléments d’appréciation ont été étayés, par des 
décisions de justice, des faits réels dont les jugements n’ont pas encore été 
rendus et des données sur les questions de genre ou la situation des femmes 
par rapport à celle des hommes issues d’études diverses sur le sujet.

I.3.2.   Limites
Les investigations pour l’appréciation de l’application des différents instruments, 
compte tenu de la nature de référentiel du document, se sont réduites à 
quelques cas pratiques illustratifs qui constituaient une démonstration de 
l’insuffisance d’application de l’instrument sans chercher à savoir quelle était 
la récurrence de tels cas ; le but poursuivi n’était pas le degré d’appréciation 
de l’application des instruments qui aurait demandé une étude très fouillée 
et très onéreuse. Ces cas illustratifs concernent aussi bien des décisions de 
justice que des informations sur l’état des lieux des questions de genre dans 
les divers domaines concernés.

I.3.3. Destinataires ou public cible du document
Ce document s’adresse aussi bien aux acteurs de développement intéressés 
par la protection des droits de la femme et des questions de genre qu’aux 
populations et aux femmes en particulier, compte tenu de sa triple vocation. En 
effet, il revêt non seulement un caractère pédagogique mais également d’outil 
de sensibilisation des populations d’une part, et de support de plaidoyer pour 
le GTOG et les autres partenaires au développement auprès des autorités 
concernées pour une amélioration des droits de la femme camerounaise 
d’autre part.

I.3.4.   Présentation du contenu du document
I.3.4.1. Les différentes parties du document

Le document s’articule autour de deux principales parties : 

•	 La présentation de l’état de mise en œuvre des différents instruments 
juridiques de protection des droits des femmes sous forme de tableau, 
et

•	 L’analyse des résultats obtenus et les recommandations
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I.3.4.2.   La présentation des instruments juridiques de protection des 		
              droits des femmes

Les instruments qui ont fait l’objet de ce travail incluent les instruments 
purement juridiques et les instruments qui ont une valeur symboliquement 
juridique.

i).	 les instruments purement juridiques : il s’agit des conventions, pactes, 
chartes, protocoles facultatifs ou additionnels, codes, lois, ordonnances, 
décrets et circulaires.

ii).	 les instruments qui ont une valeur symboliquement «  juridique  »  : il 
s’agit des déclarations, des résolutions, des directives et des accords 
de partenariat.

Ces différents instruments ont été regroupés en trois parties selon leur niveau/
échelon : les instruments juridiques internationaux, les instruments juridiques 
régionaux et le corpus juridique national.

Chacune des trois catégories a été scindée en deux : les instruments généraux 
ayant pris en compte les droits des femmes et les instruments spécifiques à la 
protection des droits des femmes et l’égalité des sexes dans divers domaines.

Concernant le vocabulaire technique parfois inaccessible des professionnelles, 
un lexique y relatif a été prévu en annexe pour une meilleure exploitation du 
document par les différentes cibles.
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III.   ANALYSE DE L’APPLICATION DES CONVENTIONS ET  	
       TEXTES DE PROTECTION DES DROITS DES FEMMES AU  	
       CAMEROUN

III.1.  PERTINENCE DES INSTRUMENTS JURIDIQUES DE PROTECTION DES 
         DROITS DE LA FEMME

La ratification des principaux instruments juridiques internationaux et 
régionaux de protection des droits de la femme par le Cameroun, il est 
vrai ne relève pas du hasard, mais les difficultés liées à leur application 

source des nombreuses inégalités persistantes à l’égard des femmes sur tous 
les plans amènent à s’interroger sur leur pertinence.
De l’étude approfondie de leur contenu, il est ressorti des arguments capables 
de justifier leur pertinence pour le Cameroun, d’autant plus qu’ils ont été pour 
certains domestiqués par leur traduction dans l’arsenal juridique interne, une 
action permettant de contourner les aspects incongrus pour le pays. La plupart 
de ces instruments sont toujours d’actualité et certains auxquels le pays avait 
adhéré à titre préventif sans en être véritablement concerné à l’époque telle 
que la résolution 1325 du Conseil de Sécurité des Nations Unies est depuis 
près de cinq ans d’actualité vu la crise dans laquelle certaines parties du pays 
se trouvent plongées.

La principale question qui se pose est celle de l’application de ces instruments 
juridiques internationaux et régionaux y compris les instruments nationaux de 
protection des droits des femmes au Cameroun.

III.2.   APPRECIATION DE L’APPLICATION DES DIFFERENTS INSTRUMENTS

De l’analyse de l’appréciation de l’ensemble des instruments juridiques étudiés, 
il ressort que ces textes, dans leur quasi-totalité ne sont pas suffisamment 
appliqués à quelques rares exceptions près, le cas du traité de l’OHADA et le 
Code CIMA.

Si ces insuffisances peuvent s’expliquer par leur méconnaissance par les 
magistrats et les autres acteurs concernés y compris les femmes elles-
mêmes, leur manque de traduction complète dans des textes nationaux et leur 
manque de vulgarisation, la vraie question est l’absence de lois spécifiques 
aux droits de la femme qui pourrait être la solution.
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En effet, l’arsenal juridique camerounais en matière de protection des droits 
des femmes se limite à des instruments généraux qui incluent certains 
aspects relatifs aux-dits droits et est malheureusement dénué d’instruments 
spécifiques relatifs aux droits des femmes et à l’égalité femmes-hommes qui 
pourraient contribuer à réduire considérablement la plupart des inégalités 
subies par les femmes.

III.3.  DOMAINES D’ACTIONS POUR LE CHANGEMENT DE LA SITUATION

L’insuffisance d’application des instruments juridiques relatifs à la protection 
des droits des femmes constitue un frein à l’amélioration de la situation 
socioéconomique du pays en raison du lien étroit entre le genre ou l’égalité 
femmes-hommes et le développement. La situation socio-économique 
et politique actuelle du pays requiert des mesures urgentes dans certains 
domaines même si la situation globale du pays concernant la promotion du 
genre nécessite également des actions qui, certes, doivent plus s’imprimer 
dans la durée, à travers l’application complète des instruments juridiques 
concernés.

III.3.1.   Domaine d’actions urgentes : Femmes, Paix et Sécurité

Ce domaine mérite une attention extraordinaire et impérative en raison de la 
situation de crise socio-politique dans laquelle le pays est confronté depuis 
plus de quatre ans dans certaines de ses régions, à savoir, l’Est, l’Extrême-
Nord, le Nord-Ouest et le Sud-Ouest.

L’instrument juridique concerné est la Résolution 1325 Femme paix et sécurité 
dont la mise en application s’est révélée largement insuffisante en raison de la 
non-considération de l’évolution de la situation de crise, d’une part, et comme 
témoigné par les données recueillies, la faible considération des questions 
de genre et des femmes dans les mécanismes créés93notamment en termes 
de représentativité et sur le plan stratégique et programmatique d’autre part. 
Par ailleurs, le plan d’action 2018 – 2020 n’a presque pas connu de mise en 
œuvre.
Aussi s’imposent les actions ci-après pour tenir compte de la situation des 
quatre régions en crise et des questions de genre ignorées dans le plan 
précédent ainsi que de la pandémie à la COVID-19:

93 - La Commission Nationale pour la Promotion du Bilinguisme et du Multiculturalisme au 
Cameroun, le Comité National de Désarmement,de Démobilisation et de Réintégration (DDR), le 
Plan présidentiel de Reconstruction et de Développement des Régions du Nord-Ouest et du Sud-
Ouest, Conseils Régionaux, etc.�)
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•	 L’adoption d’une approche inclusive dans l’élaboration en cours du 
Plan d’Action de la 1325 de deuxième génération

•	 La considération, entre autres, de certaines actions spécifiques ci-
après dans les différents piliers :

	Prévention  : Sensibilisation des populations y compris dans 
les régions hors crise afin de leur éviter ce genre de situation ; 
Formation des filles sur leur sécurité personnelle

	Protection  : multiplication de la création des abris sûrs pour 
accueillir les femmes et les enfants lors des situations de crise ; 
investigations, poursuites et sanctions des auteurs des exactions 
contre les femmes

	Renforcement de la participation des femmes  : leur 
représentation suffisante (30% au moins) dans les mécanismes 
de résolution des conflits en place (Commission Nationale pour la 
Promotion du Bilinguisme et du Multiculturalisme au Cameroun, 
le Comité National de Désarmement,de Démobilisation et de 
Réintégration (DDR), Plan présidentiel de Reconstruction et de 
Développement des Régions du Nord-Ouest et du Sud-Ouest, 
Conseils Régionaux, etc.)

	Autonomisation économique des femmes : développement 
d’activités de deuxième génération 

III.3.2.   Autres domaines d’action : domaines économique, politique et social

Les inégalités subsistantes défavorables aux femmes dans tous les domaines 
constituent une véritable préoccupation aussi bien pour le gouvernement que 
les OSC et les autres partenaires au développement. Leur bref aperçu se 
trouve à l’annexe 2.
L’instrument juridique concerné est la Convention sur l’Elimination de toutes 
les formes de Discriminations à l’égard des Femmes (CEDEF) considérée 
comme la charte internationale majeure du droit la plus complète en matière 
d’égalité femmes-hommes et dont l’application induirait considérablement la 
réduction de ces inégalités.
Pour faciliter sa mise en œuvre, il sera nécessaire de disposer sur le plan 
national d’instruments spécifiques à la protection des droits des femmes et 
l’égalité femmes-hommes ou aux questions de genre.
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IV.  CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

V.1.  CONCLUSION

Le Cameroun pour concrétiser ses engagements vis-à-vis de l’amélioration 
de la situation des femmes et l’avènement de l’égalité entre les femmes et 
les hommes a ratifié la majorité des instruments juridiques de protection 

des droits de la femme et adhéré à d’autres textes importants y relatifs sur les 
plans : international et régional. Grâce à leur application quoiqu’insuffisante, 
d’énormes progrès ont été accomplis en la matière au Cameroun mais il 
subsiste encore un fossé colossal entre elles et les hommes. 
Il faut se poser la question de savoir pourquoi les droits pourtant garantis 
par ces instruments juridiques et particulièrement la constitution ne sont pas 
respectés. De nombreuses réformes en faveur des femmes dans lesquelles 
l’Etat s’est engagé restent encore au stade embryonnaire, avec comme 
conséquence la persistance des inégalités entre les femmes et les hommes. 
Des mesures urgentes s’imposent pour redresser la situation afin d’éviter 
que ces inégalités préjudiciables au développement équitable et harmonieux 
du pays ne soient de nature à compromettre l’atteinte des Objectifs de 
Développement Durable qu’il s’est fixé à l’horizon 2030 puis ceux relatifs à 
sa vision à l’horizon 2035. C’est dans cette optique que sont formulées les 
recommandations ci-après.

V.1.   RECOMMANDATIONS
Afin qu’il soit mis fin au bafouement des droits des femmes dû à la mise 
en œuvre insuffisante des instruments juridiques internationaux, régionaux 
et nationaux, des recommandations104aussi bien générales que spécifiques 
ont été formulées en direction de tous les acteurs pour leur implémentation et 
s’assurant de leur application effective.

V.1.1 RECOMMANDATIONS GENERALES
V.1.1.1 Recommandations en direction du gouvernement

Internalisation des instruments juridiques
Produire des instruments nationaux spécifiques à la protection des droits de 
la femme en conformité avec la CEDEF et le Protocole de MAPUTO.

104. Ces recommandations générales ci-après ont été formulées au terme des travaux de 
finalisation du document qui ont regroupé les représentant-e-s des institutions publiques 
(MINPROFF, MINJUSTICE et CNDH), des expertises variées et les représentant-e-s des OSC 
œuvrant dans la protection des droits des femmes et des questions de genre.
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Harmoniser le droit interne à l’arsenal juridique international et régional en ce 
qui concerne certains aspects tels que l’âge de la majorité qui diffère selon 
les textes de loi nationaux, tels que le Code Civil, l’Ordonnance de 1981 et le 
Code Pénal.

Renforcement des capacités
Assurer le renforcement continuel des capacités des personnels judiciaires 
qui ont la charge de les appliquer dans la maîtrise et l’application des textes 
juridiques pour l’effectivité de l’internalisation des instruments internationaux 
et régionaux de protection des droits des femmes.

Sensibiliser les populations en particulier les femmes bénéficiaires avec 
l’implication des hommes sur les instruments internationaux et régionaux de 
protection des droits des femmes et ce dans les langues locales.

Suivi de la mise en œuvre des instruments juridiques de protection des droits 
des femmes
Assurer un suivi effectif de l’application des instruments par la mise en place 
au sein des départements ministériels concernés des mécanismes à cet effet.

Production de données
Produire continuellement et mettre à la disposition de tous les acteurs, des 
données statistiques probantes en matière de genre pour faciliter le suivi de 
l’application des instruments juridiques de protection des droits des femmes.

V.1.1.2.   Recommandations en direction du Parlement

Elaborer et voter une loi spécifique sur la protection des droits des femmes 
mettant l’accent sur la définition du concept discrimination et des sanctions y 
relatives en conformité avec la CEDEF.

Réviser les lois et les pratiques administratives non conformes à la protection 
des droits des femmes afin de leur garantir un accès égal à la justice et aux 
ressources économiques, y compris la terre.

V.1.1.3 Recommandations à l’adresse du GTOG, des OSC partenaires 
(CAWOPEM…) et des OSC non partenaires

Vulgarisation
Assurer la vulgarisation de tous ces instruments juridiques aussi bien auprès 
des utilisateurs (décideurs) que des bénéficiaires y compris dans les langues 
locales.
Partenariat
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Rechercher un partenariat avec l’Administration publique, la CDHC et les PTF 
notamment en ce qui concerne la mise à disposition des données statistiques 
probantes en matière de genre et en matière de protection des droits de la 
femme.

Contrôle citoyen et suivi des politiques publiques relatives à la protection des 
droits des femmes
Se doter des mécanismes adéquats et des capacités requises pour le suivi et 
le plaidoyer relatifs à l’application des instruments juridiques et des politiques 
publiques relatives à la protection des droits des femmes.

V.1.1.3.   Recommandation à l’adresse du CDHC

Mise à disposition d’informations
Mettre à la disposition des OSC toutes les informations pouvant faciliter le 
suivi de l’application des instruments juridiques de protection des droits de la 
femme au Cameroun.

V.1.1.4.   Recommandation à l’adresse du PNUD et des PTF

Accompagnement technique, institutionnel et financier
Renforcer l’appui technique, institutionnel et financier aux OSC et aux autres 
acteurs en matière de suivi de l’application des instruments juridiques de 
protection des droits de la femme.

V.1.2 RECOMMANDATIONS SPECIFIQUES

Gouvernement
Veiller à l’application stricte des diverses conventions à l’instar de la CEDEF 
et du Protocole de Maputo dans tous les domaines par exemple :

•	 la sensibilisation du personnel médical à la prise en charge adéquate 
des femmes et leur assurer un accès facile aux infrastructures sanitaires 
en matière de reproduction.

•	 l’encouragement de la participation des femmes à la gestion de la 
chose publique et aux différentes échéances électorales en respect 
des quotas prescrits.
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ANNEXE 1 : 
LEXIQUE DES TERMES UTILISES

Adoption  : L’acte officiel par lequel la forme et la teneur du texte 
d’un traité sont fixées. En règle générale, l’adoption du texte d’un 
traité s’effectue par le consentement des États participant à son 
élaboration. 

Ratification  : Acte par lequel l’Etat accepte d’être juridiquement lié 
ou indique son consentement à être lié par les dispositions d’un traité 
ou s’engage à l’application de cet instrument selon des procédures 
bien définies. Cette ratification fait référence à une procédure en deux 
temps : l’État signe le traité d’abord et le ratifie ensuite.

Substance : Fait référence à l’essentiel du contenu de l’instrument.

Référence sur l’internalisation  : Porte sur les lois prises par le 
pays pour traduire ces instruments internationaux et régionaux dans 
l’arsenal juridique national.

Etat de mise en œuvre : Appréciation de l’application de l’instrument

Instrument juridique : Texte juridique (convention, charte, traité, etc.)

Convention  : Accord engagement, entente, un pacte, un contrat. 
Un accord de volonté conclu entre deux ou plusieurs parties et qui 
s’apparente à un contrat.

Pacte : Accord, entente de nature formelle ; convention 

Charte : Ecrit solennel contenant les règles, les lois fondamentales 
d’un organisme. 

Protocole : Document portant les résolutions d’une assemblée, 
d’une conférence, le texte d’un engagement.

Code : Recueil de lois ; décret ou loi de grande importance.
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Loi : Une disposition normative et abstraite posant une règle juridique 
d’application obligatoire. 

Ordonnance  : Une mesure prise par le gouvernement dans des 
matières relevant normalement du domaine de la loi. Elle relève de la 
procédure législative déléguée.

En procédure judiciaire, l’ordonnance est une décision prise par un 
juge. Le juge statue seul, dans certains cas, dans son cabinet, donc 
hors de l’audience publique. Cette procédure a été instituée, soit en 
raison de l’extrême urgence et pour régler au moins provisoirement 
une situation qui ne peut souffrir d’une quelconque attente ou qui 
risque de s’aggraver : par exemple en matière de divorce pour 
fixer les mesures provisoires concernant la pension alimentaire ou 
la garde des enfants, ou encore pour mettre fin à un trouble grave 
ou à une situation illicite, soit pour éviter un dépérissement des 
preuves, en ordonnant une expertise, soit pour prescrire une mesure 
conservatoire, en désignant un séquestre ou un administrateur 
judiciaire.

Décret : Décision écrite émanant du pouvoir exécutif. En France, un 
décret est une norme émanant du pouvoir réglementaire. Il est pris 
par le Premier ministre, éventuellement contresigné par les ministres 
concernés par son application, ou par le Président de la République.

Circulaire  : Un texte qui permet aux autorités administratives 
(Président de la République, ministre, préfet…) d’informer leurs 
services.

ANNEXE 2 :
BREF APERÇU DES QUESTIONS DE GENRE SUR LE PLAN SOCIAL, 
ECONOMIQUE ET POLITIQUE AU CAMEROUN

La situation des questions de genre au Cameroun présente en général un 
tableau sombre, malgré les progrès enregistrés. Elle est caractérisée par des 
inégalités entre les femmes et les hommes défavorables aux femmes sur tous 
les plans dans la mesure où les politiques, les stratégies de développement, 
les programmes et projets et le budget de l’Etat au niveau national et local ne 
prennent pas suffisamment en compte leurs préoccupations, besoins, intérêts 
et perspectives. Ce qui est préjudiciable au développement optimal du pays.

Sur le plan social, les inégalités persistent dans les secteurs de l’éducation 
et de la santé, malgré les progrès enregistrés. 
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Dans le secteur de l’éducation, les inégalités en matière de scolarisation 
entre les filles et les garçons et défavorables à ces premières sont présentes 
à tous les niveaux d’enseignement, et s’aggravent au fur et à mesure qu’on 
avance. 

•	 Le taux d’alphabétisation des femmes est de 69% alors qu’il est de 
81% pour les hommes115et est particulièrement faible dans les zones 
rurales, notamment dans les régions de l’Extrême-Nord (17.4%), du 
Nord (26.7%) et de l’Adamaoua (31.8%)126.

•	 Le taux de scolarisation en 2015, au niveau primaire des filles était 
de 86 % et celui des garçons est de 97% ; 37% dans le secondaire 
contre 43% et 10% dans le supérieur contre 14%. L’accès des filles à 
l’éducation même s’il a progressé au cours des dernières années reste 
limité par des considérations socioculturelles sur l’éducation des filles, 
notamment dans la partie septentrionale du pays137.

Dans le secteur de la santé 148, la situation est caractérisée par des inégalités 
flagrantes défavorables à la femme par rapport à l’homme à au moins quatre 
(4) niveaux :

	Une mortalité maternelle persistante et accrue de 430 à 669 puis à 782 
décès pour 100 000 naissances vivantes, respectivement en 1998, 
2004 et 2011, soit une croissance de 45 % en 13 ans a connu une 
chute importante en 2018 avec un taux de 465 mais encore très élevé.

	Une infection au VIH/SIDA caractérisée par sa féminisation persistante 
parmi les personnes de 15 à49 ans entre 2004 et 2018 avec un taux de 
prévalence des femmes supérieur à celui des hommes respectivement 
de (6,8%) contre (4,1%) en 2004 ; 5,6% contre 2,9% en 2011, et 1,5 % 
contre 1,1 % en 2018, soit un écart de 2,7 points en 2004 et 2011 un 
écart plus réduit de 0,4 point en 2018.

	Un accès insuffisant à la contraception dont le taux des besoins non 
satisfaits est passé de 20,5% en 2004 à 23,5% en 2011 et 23% en 
2018.

	Des violences sexistes de plus en plus croissantes à l’égard des 
femmes entre 2004 et 2011 (53 % des femmes soit plus de la moitié, 
au Cameroun ont subi depuis l’âge de 15 ans des violences physiques 
en 2004 ; plus d’une femme sur deux, soit 55 % des femmes en 2011)  	

115  -   JICA, 2015, Country Report on Gender Profile, Cameroon, 2015 
12  -   Ministère de la Promotion de la Femme et de la Famille MINPROFF, Femmes et hommes  	
             au  Cameroun en 2012, Une analyse situationnelle de progrès en matière de genre, 2012.  
13  -   Idem
14  -   INS, EDS III, IV et V
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puis une baisse avec 32 % des femmes et 22 % des hommes en union 
ou en rupture d’union en 2018.

Sur le plan économique, le contexte se traduit en général par une situation 
défavorable des femmes, comme par exemple en matière de pauvreté et 
d’emploi.

La pauvreté15  endémique qui sévit dans le pays malgré une tendance à la 
baisse depuis 1996, (passant successivement de 53,3 % en 1996, à 40,2 
% en 2001, à 39,9 % en 2007 puis à 37,5 % en 2014) touche aussi bien les 
femmes que les hommes, même si son incidence ces dernières années est 
plus importante dans les ménages dirigés par les hommes (38,9 %) que dans 
ceux dirigés par les femmes (32,8 %). 

Dans le développement rural, les femmes contribuent certes pour 60 % 
de la production alimentaire nationale et s’investissent dans les activités 
de production, de petite transformation et de commercialisation, mais elles 
sont particulièrement touchées par la pauvreté, notamment par l’insécurité 
alimentaire et le manque d’eau potable. Et ceci en plus grand nombre dans 
l’Extrême-Nord (63 %), l’Adamaoua (50 %) et à l’Est (53 %) (MINPROFF, 
2012). Des seuils de malnutrition aigüe proches de l’urgence dans ces régions, 
concernant particulièrement les femmes et les enfants ont été reportés en 
2013 par, UNOCHA.

Dans le domaine de l’emploi, elles sont moins nombreuses (5,9%) que les 
hommes (12,3%) à s’insérer dans une activité économique dans le secteur 
formel où elles sont confinées beaucoup plus dans des postes subalternes, ce 
qui les amène à se réfugier majoritairement (94,1%) dans le secteur informel 
qu’elles dominent (contre 87,7% d’hommes). 

Leur participation au marché du travail en 2015 était plus faible (66%) que 
celle des hommes (77 %). Les femmes sont majoritairement actives dans le 
secteur agricole et sont moins présentes (26%) en 2015, dans les emplois 
non-agricoles (Banque Mondiale). 

Elles sont par ailleurs limitées par un accès restreint aux facteurs de 
production (propriété foncière, technologies/techniques, formation, services 
de vulgarisation et financement ou crédit agricole)16 . 

Sur le plan politique, ces inégalités se traduisent par une prédominance des 
hommes sur les femmes dont la représentativité est d’autant plus faible et 
de plus en plus réduite au fur et à mesure que l’on monte vers les sommets 
hiérarchiques concernant tout type de pouvoir, aussi bien dans le cas des 

15   -   INS, ECAM1, ECAM2, ECAM3, ECAM4
16 -  INS, EESI, 2010
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postes électifs que nominatifs, tant au niveau central que local. La situation 
actuelle se présente comme suit : 

-	 26 % des sénateurs (2018-2023) et 34 % des députés (2020-2025) au 
niveau du pouvoir législatif, 16,4% des membres du gouvernement au 
niveau de l’exécutif et 4,5% des présidentes de partis politiques17 .

-	 24,3 % des effectifs des magistrats ; 14,7 % de présidents de tribunaux 
de 1ère et de grande instance ; 10,0 % de procureurs généraux ; 2,8 % 
de procureurs de la République ; 9,1 % de présidents de cour d’appel 
et 10,5% de Conseillers à la Cour Suprême1812; 

-	 9,7 % des maires sur 360 (2020-2025) ; 0 maire de ville sur 14.
-	 0 présidente de Région sur 10  ; au niveau du commandement, 03 

femmes préfets sur 58 ; 15 femmes sous-préfets sur 360 ; 0 femmes 
sur 10 Gouverneurs.

Ces inégalités déjà criardes à l’encontre des femmes sont confirmées par 
les indicateurs de développement humain et d’égalité entre les sexes 
développés par le PNUD19 , et relèguent le Cameroun qui s’illustre par des 
mauvais scores, à une mauvaise place sur le plan mondial comme le montre 
ses performances en 2018, avec un Indice de Développement Humain (IDH) 
de 0,563 et un rang de 150ème sur 189 pays classés ; un Indice d’Inégalité de 
Genre (IIG) de 0,566 et 140ème rang et l’IDH ajusté pour refléter les inégalités 
(IDH-IDHI) de 0,371 et un rang de 144ème sur 189 et un Indice de pauvreté 
multidimensionnelle (IPM) de 45,3%.

17 -   BUCREP, Promotion de l’égalité et protection des droits de la femme à l’horizon 2020,   	
              Evaluation des progrès au Cameroun, 25 ans après Beijing, 8 mars 2020
1812 -  BUCREP, Rapport National sur l’Etat de la Population, Regards sur le genre au   	    	
              Cameroun,  2014
19  -  PNUD, Rapport sur le Développement Humain, 2019
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ANNEXE 3 : 
LISTE DES ORGANISATIONS/OSC AYANT PARTICIPE A LA REDACTION 
DU DOCUMENT ET DES MEMBRES DE L’EQUIPE DE FINALISATION ET 
DE RELECTURE 

I-	 Pour le PNUD : Mme Madeleine Julie Mballa Ebengue Epse. 
Eloundou ; Spécialiste en Genre et Droits Humains

II-	 LISTE DES OSC AYANT PARTICIPE A LA REDACTION DU  	     	
DOCUMENT

 OSC membres du GTOG

1.	 Association Alsace Cameroun (AALSACAM)
2.	 Association Camerounaise des Femmes Juristes, Branche Régionale 

de l’Est (ACAFEJ-Est)
3.	 Association de l’Economie Sociale du Cameroun (ACESF-CA)
4.	 Afrique Justice
5.	 Association de Lutte contre les Violences faites aux Femmes (ALVF)
6.	 Action pour la Promotion de l’Entrepreneuriat et du Leadership 

Féminin (APELF)
7.	 Centre Féminin pour la Promotion du Développement (CEFEPROD)
8.	 Centre Régional d’Appui et de Développement des Initiatives 

Féminines (CRADIF)
9.	 Club des Avocats Défenseurs des Droits des Enfants et des Femmes 

de l’Arrondissement de Bétaré-Oya (CADEFABO)
10.	 Collectif des ONG pour la Sécurité Alimentaire et le Développement 

Rural (COSADER)
11.	 Collectif pour la Promotion Sociale de la Femme CPSF
12.	 EMIDA, pour l`éducation dans la famille
13.	 Gender Lenses
14.	 Groupe des Avocats Défenseurs des Droits de la Femme et des Filles 

(GADDAFF)
15.	 Groupement des Femmes d’Affaires du Cameroun (GFAC)
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16.	 Horizons Femmes 
17.	 Integrated Development Foundation (IDF) 
18.	 INSER Action Sociale 
19.	 Marche Mondiale des Femmes au Cameroun
20.	 More Women in Politics (MWP) 
21.	 Reach Out
22.	 Réseau National des Associations de Tantines (RENATA)
23.	 Réseau National de l’Economie Sociale et Solidaire (RESSCAM)
24.	 Women for Peace Mediation and Conflicts Prevention (WPMCP)
25.	 Women Information Center (WCIC)
26.	 Women on the Move for Equal Development (WOMED)

 OSC partenaires
1.	 Cameroon Women’s Peace Movement (CAWOPEM)
2.	 Association pour le développement Personnel (ASDEP)

3.	 Pathways for Women’s Empowerment and Development (PAWED)

 Institutions étatiques et para étatiques
1.	 MINPROFF
2.	 MINJUSTICE

3.	 CDHC
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 MEMBRES DE L’EQUIPE DE FINALISATION ET DE 
       RELECTURE DU DOCUMENT

 Représentant-e-s du GTOG:

1.	 Claude Olivier Bagneken, EMIDA, Yaoundé 

2.	 Adakou Apédo-Amah, WOMED, Yaoundé 

3.	 Cécile Ebobisse, RESSCAM, Yaoundé 

4.	 Annick Dikongue, INSER Action Sociale, Yaoundé 

5.	 Chantal Ngo Sende, Horizons Femmes, Yaoundé

6.	 Maître Yveline Ntanfa Bandji, Avocate, WCIC, Douala

7.	 Fanny Ango, Huissier de Justice, ACAFEJ, Branche Régionale de l’Est, 
Bertoua

8.	 Esther Omam, Reach Out, Buea

 Représentantes des OSC partenaires
1.	 Yvonne Mua Mi, CAWOPEM, Yaoundé

2.	 Ngah Marie Bernadette Reine, Juriste, Yaoundé

3.	 Nicoline Wazeh, PAWED, Yaoundé

 Expertes juristes invitées
1.	 Barrister Abeng Nsen, Avocate, Bamenda

2.	 Barrister Gladys Fri, Avocate, Buea 

 Représentant-e-s des institutions
1.	 Sylvain Auguste Penda Timba, Sous-Direction des Droits de la Femme, 

MINPROFF, Yaoundé

2.	 Fernand Fonkui, Cadre, Direction des Droits de l’Homme, MINJUSTICE, 
Yaoundé

3.	 Mabel Shu Nyamboli, Service de la Promotion des Droits de l’Homme, 
Commission Nationale des Droits de l’Homme, Yaoundé








